
 

Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières porte à la 
connaissance du public que, Messieurs Farid Berrada, Mohamed 
Jawad Berrada, Soleiman Berrada et Mesdames Sophia Berrada 
et Josette Ducastel épouse Berrada, ont déclaré le 2 avril 2010, 
avoir cédé sur le marché de blocs, le 29 mars 2010, 382.842 
actions Colorado, au cours unitaire de 844 dh, franchissant 
directement à la baisse les seuils de participation de 50%, 
33,33% et 20%. 

Suite à cette cession, les héritiers Berrada, agissant de concert, 
détiennent directement 138.832 actions Colorado soit 15,42% du 
capital et indirectement, à travers la société Colbert Finances SA, 
382.842 actions Colorado soit 42,53% du capital de ladite 
société. 

La participation totale des héritiers Berrada dans le capital de 
Colorado est de 57,96%. 

 
Contact CDVM : 
Tel : 05 37 68 89 27 

 E-mail: information_financiere@cdvm.gov.ma 
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